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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ISRAEL
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture et du développement rural, Services
vétérinaires et de la santé animale

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC. Les
numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 02.01, 02.02, 02.06.1000 et
02.06.2000

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Politique d'Israël en matière d'importation de viande
et d'abats de bovins en relation avec l'ESB (2 pages)

5. Teneur: Conditions dont un pays devra apporter la preuve qu'il les remplit pour pouvoir exporter
de la viande et des abats de bovins vers Israël.

6. Objectif et justification: Protection de la santé publique et de la santé des animaux et prévention
de l'introduction de l'ESB en Israël

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible, les
dérogations à celle-ci: Il existe des restrictions à l'exportation de la viande bovine uniquement
pour le Royaume-Uni (Décision 96/362 de la Commission).

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: Règlement de
1974 relatif aux maladies animales (importation de viande), modifié pour la dernière fois en 1995
(disponible en hébreu et en anglais)

9. Date projetée pour l'adoption: 60 jours après notification

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: 10 juin 1997

11. Date limite pour la présentation des observations: 1er mai 1997
Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: Point national d'information

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou adresse,
numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Veterinary Services and Animal Health
P.O. Box 12
Beit Dagan 50250
Téléphone: 972-3-9681606/612
Téléfax: 972-3-9681641
Courrier électronique: vsahshim@netvision.net.il.




